
PAYSVIGANAIS 

 
Mercredi 16 septembre 2015 

Loi NOTRe,  
Quel avenir pour notre territoire ?  

Samuel CHATARD – CCPV – Sept 2015 
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Loi NOTRe : 
 
Dates Clés 

Dates Clés Décisions de la Loi 

16 juil. 2015 Adoption à l’Assemblée de la Loi NOTRe 

sept./oct. 2015 Présentation des préfets du projet de SDCI devant les CDCI 

31 mars 2016 Adoption des SDCI 

31 déc. 2016 Fin mise en œuvre des SDCI 

1 janv. 2017 

Transfert obligatoire des compétences économiques en 
intégralité (politique locale du commerce soumise à l’intérêt 
communautaire), la collecte et le traitement des déchets et 
l’accueil des gens du voyage. 

1 janv. 2018  Transfert obligatoire de la compétence GEMAPI 
Transfert optionnel de la compétence eau et assainissement 

1 janv. 2020 Transfert obligatoire de la compétence eau et assainissement 

> Dates clés : 
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Loi NOTRe : 
 
Seuil 

PAYSVIGANAIS 
Réunion au personnel 

Communauté de 
Communes 

Population municipale 
(simple compte) 

communes Conseillers 
communautaires 

Pays Viganais 10 118 22 42 

Causses Aigoual 
Cévennes Terres 
Solidaires 

5 609 16 28 

Cévennes Gangeoises 
et Suménoises  12 562 13 32 

> Seuil minimal : 15 000 habitants 
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PAYSVIGANAIS 
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> Dérogations : 
 
 > Densité du périmètre < 30 % de la densité nationale 
  
 Densité France Gard CCPV CCCACTS Hérault CCCGS 

103,26 hab/km² 124 26,5 11 176,6 53,4 

* données INSEE 2012 

 > au moins la moitié des communes situées en zone de 
montagne (arrêté 85-30 du 9 janvier) 
 
Proportion de communes en 

zone de montagne 

CCPV CCCACTS CCCGS 

100 % 100 % 100 % 

 > d’autres dérogations existent mais ne sont pas 
 nécessaires et ne concerne pas nos territoires 

Pas d’obligation de par la loi 
Décision laissée au libre-arbitre des élus 

Loi NOTRe : 
 
Dérogations 
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  Obligatoires 
  Optionnelles 
  Facultatives 

Compétences CCPV CCCACTS CCCGS 

Aménagement de l’espace communautaire     
  

Développement Economique : Actions de 
développement économique       

Développement Economique : Actions de 
développement touristique OTC Régie OT asso. + 2 

bureaux CC OT asso. 

Protection et mise en valeur de l’environnement // // // 

Elimination et valorisation des déchets ménagers 
et assimilés   

    

Service Public d'Assainissement Non Collectif   
    

Soutien aux actions de maîtrise de la demande 
d’énergie   

    

Création ou aménagement et entretien de voirie 
d'intérêt communautaire       Do
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PAYSVIGANAIS 

Compétences 

Réunion au personnel  Compétences CCPV CCCACTS CCCGS 
Création, extension, aménagement, entretien et 
exploitation d’équipements culturels, de loisirs, sportifs et 
actions d’intérêt communautaire 

  

    

Construction, entretien et fonctionnement d'équipements 
culturels et d'équipements de l'enseignement 
préélémentaire et élémentaire 

  

    

Politique du logement et du cadre de vie        

Action sociale d’intérêt communautaire  CIAS 
    

Actions et réalisations concernant la petite enfance, 
l’enfance et la jeunesse   

    

Autres compétences transférées : acquisition, gestion et 
prêt de matériel   

    

Autres compétences transférées : Centre Socioculturel   

    

Autres compétences transférées : soutien aux initiatives 
communales   

    

  Obligatoires 
  Optionnelles 
  Facultatives 
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CCPV CCCACTS CCCGS 

Population Hab. 10 533 5 682 12 724 

Taxe d'Habitation 

Bases 11 687 000 € 8 638 000 € 14 294 000 € 
Taux 11 44% 4,67% 15,82% 
Produit 1 337 000 € 403 000 € 2 261 000 € 

Taxe sur le  
Foncier Bâti 

Bases 9 524 000 € 5 676 000 € 11 488 000 € 
Taux 1,52% 4,33% 9,58% 
Produit 145 000 € 246 000 € 1 100 000 € 

Taxe sur le  
Foncier Non Bâti 

Bases 205 000 € 202 000 € 160 000 € 
Taux 6,26% 19,82% 36,29% 
Produit 13 000 € 40 000 € 58 000 € 

Cotisation Foncière  
des Entreprises 

Bases 1 538 000 € 408 000 € 1 970 000 € 

Taux 30,38% 6,58% 30,19% 
Produit 467 000 € 27 000 € 595 000 € 

Endettement 
encours 4 550 804 € 1 790 000 € 2 588 000 € 
annuité 426 753 € 200 000 € 224 000 € 

> Tableau comparatif :  
 

Chiffres 2013 DGFIP 
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> Perspectives : 
 

 > pas d’obligation de par la loi 
 > volonté de rapprochement selon quelle logique : 
 

  > enjeux communs ? 
  > bassin de vie ?  
  > dynamique de territoire ? 
  > limites départementales ? 
 

 > plusieurs scénarios : 
 

  > regroupement avec CCCGS 
  > regroupement avec CCCACTS 
  > regroupement avec CCCGS + CCCACTS 
  > regroupement avec CCCGS partie Gard + CCCACTS 
 
  > réflexion sur nos ressources : 
 
   > début de lissage des impôts ? Lesquels ? 
   > mise à plat des échanges financiers = Pacte  
      Financier et Fiscal 
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> Méthode : 
 

 > discussion en Bureau et validation de notre position 
 

 > CDCI avec le Préfet du Gard : 
 

  > septembre/octobre 2015  
  > quelles propositions ? 
 

 > discussion avec les 2 autres CC pour avoir leurs positions  
 

 > Conseil Communautaire spécifique sur la question : 
 

  > soit il faut avancer vers un regroupement et il  
  faudra lancer une étude en co-maîtrise d’ouvrage 
  > soit nous restons seuls 
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Merci de votre attention 
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